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Du 24 au 27 Novembre 2019 : Transfert des 
données sur le site Emploi territorial -> Impossibilité 

durant cette période d’établir de DVE, ni d’offre 
d’emploi.

Au plus tard le 29 Novembre 2019 -> La 
saisie de vos DVE et offres d’emploi se 
fera uniquement depuis le site Emploi 

Territorial

Du 18 au 22 Novembre 2019 : Durant cette semaine 
2 arrêtés de déclaration de vacance d’emploi seront 

édités (le lundi et le vendredi)



1. Première plateforme partagée destinée à l’emploi dans la 

FPT : 87 CDG adhérents

2. Ergonomie du site simplifiée

3. Accès unique pour les collectivités, les centres de gestion 

et les demandeurs d’emploi



Acteurs impliqués :

1. Employeurs : collectivités territoriales

2. Institutions  :  établissements publics validant et publiant 

les opérations (CDG, CNFPT pour les A+)

3. Utilisateurs : 

➢ Agents publics en recherche de mobilité dans la FPT

➢ Demandeurs d’emplois

➢ Employés du secteur privé



Fonctionnalités et services :

1. Accès libre et sécurisé à votre espace virtuel en full web 

(depuis n’importe quel poste informatique)

2. Suivi en temps réel de l’état d’une opération de recrutement

3. Accès simple et rapide aux offres d’emploi

4. Elargissement du vivier de candidatures à toute la France
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Première connexion

Notre guide pas à pas



ETAPE 1: se connecter

- Accès via le site 
www.emploi-territorial.fr, 
"Accès à mon espace" en 
haut à droite de la page 
d'accueil.

- Connexion à l'aide de 
votre identifiant 88xxxx et 
votre mot de passe reste 
le même que pour le 
logiciel Bourse de l’Emploi



Vérifier la fiche de ma collectivité

Cliquez sur Mes données puis 

modifier la fiche collectivité

Une fois les informations modifiées, 

n’oubliez pas de cliquer sur 

« modifier »

RAPPEL : Concernant les emplois 

fonctionnels, il est impératif que la 

population soit renseignée, en 

particulier pour les collectivités de 

taille importante.



Vérifier les coordonnées du gestionnaire de la collectivité

- Cliquez sur :

Mes données puis 

Modifier mes coordonnées …

Modifier pour valider 

RAPPEL : le gestionnaire est la 

personne qui suit l’opération dans 

son côté administratif (secrétaire de 

mairie, gestionnaire RH…)



ETAPE 2: Créer et valider l'opération de recrutement

- L'opération de recrutement = déclaration de création / de vacance d’emploi (publicité légale) + 
offre d’emploi (publiée sur le site). Comme avec Bourse de l’emploi les deux sont dissociables.

- Pour cela, menu situé en haut de l'écran « Opérations » « Créer une opération ».

- Un formulaire apparait : vous pouvez le compléter

- N’oubliez pas de valider la saisie pour pouvoir passer aux étapes suivantes.

Pour créer une 

opération, cliquez sur 

l’onglet opération puis 

créer 

Avant de procéder à la saisie 

d’une déclaration de création ou 

de vacance d’emploi, assurez-

vous que l’emploi est existant 

dans le tableau des effectifs de 

votre collectivité :

- Si OUI, effectuer la 

publicité ;

- Si NON, créer l’emploi par 

délibération préalablement.



* La création d'une opération s'effectue toujours par la saisie 
des informations relatives au poste et à l'emploi :
- la famille de métier pré remplie

permet de consulter la fiche métier

- secteur d'affectation (lieu d’exercice de travail de l'agent)

- l'intitulé du poste (soit en sélectionnant une fiche emploi 

ou en saisie libre)

- Astuce : de nombreux métiers sont pré remplis sur la fiche 

emploi ;)

• Type opération : Rappel : les déclarations légales (DVE) ne 
se font que sur les emplois permanents. Pas besoin pour les 
contrats aidés, d’apprentissage, missions temporaires.

* Nombre de postes : possibilité de mettre un nombre >1 
Conditions : même temps de travail, même grade et métier 
identique
Cette action va générer plusieurs DVE 
Ex : 2 postes  à 17h30 = 2 DVE avec une seule opération



* Saisie de la DVE, renseigner les différents champs

ATTENTION : La saisie de l’emploi fonctionnel nécessite que la 

population soit renseignée dans la fiche collectivité

ETAPE 3: Créer et valider la Déclaration de vacance d’emploi (DVE),

- La déclaration de vacance d'emploi (DVE) est la publicité réglementaire auprès de la Préfecture pour les emplois permanents. Il n'y a pas de 
DVE pour les missions temporaires, contrats aidés...

- ATTENTION: le poste doit exister au tableau des effectifs. Si ce n'est pas le cas, il conviendra de le créer par délibération.
- Astuce : Déclaration multigrade Le premier grade saisi apparaît en premier sur l'éventuelle offre, et sur le site. 5 grades peuvent être saisis au 

maximum



* La création de l’offre

- Saisie automatique du grade quand une déclaration de

vacance a déjà été saisie

- Sinon, possibilité de saisir 10 grades maximums

Il est impératif de renseigner de manière précise :

- Le descriptif de l’emploi ;

- Les missions de l’agent ;

- Le profil recherché.

Remarque : soyez vigilant sur les dates de saisie :

- Date du poste à pourvoir (date de nomination sur

l’emploi : laissez-vous suffisamment de temps pour

recueillir des candidatures, sélectionner les candidats,

et organiser les entretiens, jurys de recrutement)

- Date de début de publicité (ne peut être antérieure à la

date du jour)

- Date de fin de publicité (délai raisonnable de 2 mois)

- Date limite de candidature (ne peut être postérieure à

la date de nomination)

L’opération ne sera prise en compte qu’après avoir été transmise

au gestionnaire pour validation (vous pouvez consulter l’état

évolutif de votre opération sur le tableau de bord).

ETAPE 4: Saisir et valider l’offre d’emploi

- L'offre permet une publicité large de l'annonce sur le site emploi territorial, il s'agit de l'appel à candidatures.

- ASTUCE: pour certains intitulés de postes (Secrétaire de Mairie, ATSEM...), le contenu de l'offre est pré rempli automatiquement. Vous pouvez 
toujours en modifier le contenu.



Vérifier bien la localisation du lieu de 

travail, établissement secondaire selon le 

cas

Emploi territorial offre la possibilité de recevoir des 

candidatures directement par courriel ou par consultation 

sur le bureau virtuel

Cette rubrique vous permet de préciser les conditions 

d’envoi des candidatures, la personne à contacter, 

un complément indemnitaire…. 

Soyez très vigilant dans la saisie des dates :

- La date du poste à pourvoir doit toujours être postérieure à la 

date de fin de publicité ou limite de candidature

- La date limite de candidature doit être égale ou supérieure à la 

date de fin de publicité

Certaines collectivités publient l’offre sur leur 

site, vous pouvez saisir le lien dans cette 

rubrique



ETAPE 5: Transmission au centre de 

gestion

- A l'issue de la saisie, votre 

opération accompagnée de la 

DVE et/ou de l'offre doivent être 

transmises au Centre de Gestion 

qui les validera. 

- Les DVE sont ensuite publiées sur 

un arrêté transmis au contrôle de 

légalité chaque semaine. 

- Les offres sont publiées en temps 

réel dès validation par le CDG 88 

sur les sites emploi territorial.

- NOTA : vous ne pouvez alors plus 

modifier votre saisie. Le CDG 

pourra effectuer des modifications, 

le cas échéant.



ETAPE 6: Clôture ou renouvellement du 

recrutement

- Cas de figure 1 : votre recrutement n'a pas 

abouti, vous pouvez renouveler votre offre 

dans le menu "Opérations" -"Renouveler 

une offre". Seules les dates de publicité 

sont alors modifiables. 

- Cas de figure 2 : le recrutement a abouti, 

vous devez saisir la décision de 

recrutement accessible dans le menu 

"Opérations" –"Saisir les décisions de 

recrutement". Pour les offres d'emploi 

relatives à des missions temporaires, il 

n'est pas nécessaire de saisir la décision 

de recrutement. Aller dans "Opérations" –
"Clôturer les opérations temporaires".



POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRE 

- Sur les déclarations de vacance d’emploi :

Agence Compétences & Territoires : competences-et-territoires@cdg88.fr ou 03.54.04.60.25

- Sur les offres d’emploi :

Agence Compétences & Territoires : competences-et-territoires@cdg88.fr ou 03.54.04.60.25

Pour toute question concernant le site « Emploi Territorial » n’hésitez pas à prendre contact avec 
Anaïs HAYOT, Responsable de l’agence Compétences & Territoires, Maryline FORT, 
Gestionnaire Emploi, et Juliette LANG, Chargée de l’externalisation des RH, si vous avez un 
besoin en accompagnement au recrutement .
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